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Déclaration de Politique Qualité 
de la FRGDS Occitanie 

Créés dans les années 50, les Groupements de Défense Sanitaire sont des associations 
départementales dirigées par des Conseils d’Administration composés d’éleveurs. Ce sont des 
Organismes Professionnels Agricoles créés par les éleveurs pour être au service de l'éleveur 
dans l'intérêt du sanitaire collectif et de la santé publique, déconnectés de l'intérêt 
économique. 

Ce sont des acteurs majeurs de la protection et de l’amélioration de l’état sanitaire des 
animaux et de leur bien-être, ainsi que de la protection et l’amélioration de l’état sanitaire des 
aliments pour animaux et des denrées alimentaires d’origine animale. 

Depuis leur création, ils sont des partenaires privilégiés de l'Etat pour servir de relais auprès 
des éleveurs pour mieux lutter contre les maladies animales, mais aussi pour effectuer des 
missions qui leurs sont déléguées ou confiées. 

Les GDS sont rassemblés autour de la Fédération Nationale (GDS France) créée en 1954. Au fil 
des ans, des Fédérations Régionales ont été mises en place afin de renforcer le réseau. Elles 
permettent d’harmoniser et de coordonner les actions régionales et facilitent les échanges 
avec GDS France et les partenaires régionaux. 

La FRGDS et les Groupements de Défense Sanitaire (GDS) de la région Occitanie sont des 
associations loi 1901, à but non lucratif, au service des éleveurs. Les valeurs fondatrices et 
pérennes de la FRGDS et des GDS sont la Solidarité, le Mutualisme, et l’Indépendance. 
L’adhésion des détenteurs d’animaux de rente y est volontaire. L’activité est principalement 
basée sur des actions volontaires des éleveurs, ayant pour objectif d’améliorer l’état sanitaire 
de l’ensemble des espèces d’animaux domestiques des éleveurs adhérents. 

EN 2024, La FRGDS Occitanie a de nouveau été reconnue Organisme à Vocation Sanitaire 
(OVS) pour le domaine animal de la région Occitanie. Cette reconnaissance, dont les FRGDS 
bénéficient depuis 2014, témoigne des compétences et de la place du réseau des GDS dans la 
gestion du sanitaire en élevage. 

La FRGDS est délégataire de l’Etat dans le cadre de la gestion de la prophylaxie bovine selon 
un cahier des charges défini depuis de nombreuses années. Les travaux relatifs à la 
publication, par la DGAL (Direction Générale de l'Alimentation), de guides sur la gestion des 
autres contrôles officiels - prophylaxies petits ruminants et porcine et gestion des 
mouvements n’étant toujours pas achevés, le réseau des GDS reste mobilisé sur ce dossier. 

Sans attendre la définition de ces guides, la DRAAF Occitanie a proposé à la FRGDS une 
délégation d’une partie de la gestion de la prophylaxie Aujeszky dans la filière porcine en 2023 
pour certains départements de la région. Elle a été étendue à l’ensemble de la région pour 
2025. 
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Par ailleurs, la DRAAF a également confié à la FRGDS des missions dans le cadre de la gestion 
des foyers d’influenza aviaire hautement pathogènes (IAHP) pour 3 départements de la région 
en collaboration avec les départements de Nouvelle-Aquitaine également concernés par cette 
maladie. En 2024, la DRAAF et la FRGDS ont également finalisé la délégation d’une partie de 
la gestion de la surveillance salmonelles. Limitée au Gers en 2024, elle a été élargie à 6 
nouveaux départements en 2025. 

La crise de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) qui a affecté plusieurs élevages du sud 
de la région a immobilisé les bovins sur leurs exploitations durant de longs mois et a fortement 
mobilisé les équipes des GDS et de la FRGDS. Afin de limiter la propagation de la maladie, l’Etat 
a décidé de mettre en place une campagne de vaccination dont le suivi a été délégué aux OVS 
avec la signature d’une nouvelle convention de délégation. 

La LSA (Loi de Santé Animale), récemment adopté au niveau européen a révisé les modalités 
de surveillance de certaines maladies. Les Assises du Sanitaire, qui se tiennent actuellement 
sur décision de la Ministre de l’Agriculture, vont potentiellement redéfinir les rôles et 
responsabilités des différents acteurs dans la politique sanitaire nationale. Le réseau des GDS 
s’implique dans les travaux et réflexions qui se tiennent dans le cadre de ces assises afin de 
mettre en avant ses compétences et son savoir-faire.  

D’autre part, nous poursuivons nos actions dans le but d'optimiser les prophylaxies sur le plan 
économique au profit des éleveurs tout en veillant à maintenir l'efficacité de la surveillance et 
également le niveau de compensation financière de l'Etat pour la gestion des maladies 
déléguées. De fait, la FRGDS souhaite finaliser son travail d’harmonisation de l’utilisation de 
l’outil financier proposé par GDS France et y intégrer les autres missions déléguées par la 
DRAAF afin de faciliter la réalisation des bilans financiers et d’avoir une vision plus globale du 
coût des missions déléguées. 

Dans toutes les activités qu’ils conduisent, la FRGDS et les GDS s’engagent à travailler en toute 
impartialité, à garantir la confidentialité de l’ensemble des données et à garantir l’équité de 
traitement des éleveurs. 

Dans les objectifs précédents de la FRGDS, il apparaît une bonne appropriation de 
l’amélioration continue par les opérateurs d’inspection, reste à maintenir cette compétence 
et à bien former les nouveaux arrivants. Toutefois, nous constatons ces dernières années une 
irrégularité sur le respect des échéances relatives à la signature des conventions et à la 
réalisation des bilans. Compte tenu du contexte lié à la crise de la DNC précédemment évoqué, 
les conventions pour l’ensemble des délégations sont en cours de validation. 
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Forts de ces différents constats, les membres de la FRGDS Occitanie ont redéfini les objectifs 
de la structure selon les axes suivants : 

- Collaborer avec nos partenaires pour améliorer nos délais en termes de signature des 
conventions et de réalisation des bilans, 

- Intégrer les autres missions déléguées au document SMQ-GUI05_Tableau de calcul des 
coûts des missions déléguées, 

- Poursuivre la participation aux travaux nationaux relatifs à la gestion des mouvements, 
à la prophylaxie des petits ruminants et des porcins et à l’optimisation des 
prophylaxies. 

- Maintenir la compétence et l’impartialité du personnel, 

- Veiller au respect de l’ensemble des points de la norme Inspection NF EN ISO/IEC 
17020 (disponible sur www.cofrac.fr) ainsi que du cahier des charges prophylaxie 
bovine (disponible sur https://info.agriculture.gouv.fr/boagri) 

- Nous partageons par ailleurs les objectifs nationaux qui portent sur : 

o l'augmentation de la compensation financière de l'État, 

o l'évaluation de la qualité des données d'entrée en prophylaxie bovine et l’accès 
aux données sanitaires, 

o l’optimisation de notre système d’accréditation. 

L’ensemble des membres du conseil d'administration de la FRGDS est mobilisé au côté de son 
Président. Le comité de Direction de la FRGDS, relais opérationnel des politiques définies par 
le conseil d'administration, est chargé de piloter et porter ce dossier. 

 

Le Président de la FRGDS Occitanie 

Frédéric BAZERQUE 

http://www.cofrac.fr/
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri

